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L’Artisanat 
au salon des entrepreneurs 
Ce Salon, dont la 12e édition en 2004 avait réuni plus de 60 000 visiteurs, est
un rendez-vous clé pour les futurs entrepreneurs. Pour les sensibiliser aux mil-
liers d’opportunités offertes par la Première entreprise de France, notamment
en matière de reprise, l’Artisanat met en place plusieurs outils : un vaste stand
aménagé pour recevoir les porteurs de projet, une conférence consacrée à la
reprise d’entreprise, une campagne de communication autour du Salon.

Et de trois…

Pour la troisième année consécutive, L’Artisanat “Première entreprise
de France” est présent au Salon des Entrepreneurs, au sein du 
village 1 - « Réseaux d’accompagnement ». Sur un stand de 45 m2,
des conseillers et des experts des Chambres de métiers et de
l’Artisanat et des Organisations professionnelles accueilleront les
visiteurs pour les informer sur les opportunités du secteur. Ils leur
délivreront des informations pratiques et des conseils personnalisés
sur l’élaboration de leur projet, les démarches à accomplir, les
opportunités d’installation, etc.

Les visiteurs pourront également découvrir l’Observatoire des aides
aux petites entreprises,mis en place par l’Institut Supérieur des Métiers

(ISM). Cette base de données recense tous les dispositifs d’aides, quelle qu’en soit l’échelle :
européenne, nationale, locale... Il permet de visualiser, en quelques clics, l’ensemble des
dispositifs d’aide dont le futur entrepreneur pourra bénéficier sur le territoire de son choix.

« Reprendre une entreprise artisanale » :
la thématique majeure pour l’édition 2006 du Salon 

La reprise des entreprises dans l’Artisanat est un enjeu déterminant pour la pérennité de
milliers d’entre elles. Rappelons que, chaque année, ce sont plus de 10 000 entreprises
artisanales viables qui risquent de disparaître, faute de repreneur. Et autant d’opportunités
intéressantes qui ne trouvent donc pas preneur.

L’information sur la reprise est un objectif majeur de l’Artisanat depuis sa première
participation au Salon. Cette année, outre le stand qui permettra d’en promouvoir
directement les avantages et les opportunités, une conférence sera organisée, le 2 février à
14 h 30, sur le thème « Reprendre une entreprise artisanale ». Réunissant des experts
spécialisés dans la reprise d’entreprise et des professionnels venus partager leurs expériences,
la conférence sera animée par un journaliste, rédacteur en chef de la chaîne TV Demain.

Une campagne de communication autour du Salon

Pour inviter tous ceux qui sont intéressés par la création ou la reprise d’une entreprise
artisanale à venir au Salon des Entrepreneurs, une campagne radio va être diffusée du 28
janvier au 3 février, sur les ondes d’Europe 1.

Une trentaine d’affiches (format : 120 x 180 cm) sera également apposée dans l’enceinte du
Palais des Congrès pour inciter les visiteurs du Salon à se rendre sur l’espace Artisanat,
stand 103, village 1.

Visuel de l’affiche diffusée 
dans le Palais des Congrès

Maquette du Stand de l’Artisanat (stand N°103)
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La Première entreprise de France offre, chaque année, des milliers d’opportu-
nités de créations ou de reprises d’entreprise. En 2004, près de 100 000 nou-
veaux entrepreneurs ont créé ou repris une entreprise artisanale. L’Artisanat
représente aujourd’hui 34 % des créations et 40 % des reprises d’entreprises
enregistrées en France.

100 000 nouvelles immatriculations d’entreprises artisanales

En 2004, près de 100 000 nouvelles entreprises artisanales ont été immatriculées au
Répertoire des métiers*. Parmi ces 100000 entreprises artisanales : 78000 sont des entreprises
nouvelles, et 17 000 sont des entreprises existantes reprises. Les autres immatriculations
correspondent à d’autres mouvements concernant des entreprises existantes : déplacement
géographique, entrée dans le champ de l’Artisanat liée à l’exercice d’une activité artisanale
ou à l’effectif de l’entreprise (moins de 10 salariés).

L’Artisanat, c’est 34 % des créations d’entreprise …

Tous secteurs confondus, 230 000 entreprises ont été créées en 2004 en France.Avec 78 000
nouvelles entreprises créées en 2004, l’Artisanat représente 34 % des créations d’entreprise.
Entre 2003 et 2004, le nombre de créations d’entreprise artisanale a augmenté de 17 %.

Le Bâtiment et les Services, qui représentent déjà respectivement 40% et 31% des entreprises
artisanales existantes, sont les secteurs qui attirent le plus les nouveaux entrepreneurs : 84 %
des nouvelles entreprises artisanales créées en 2004 appartiennent à ces deux secteurs.

… et 40 % des reprises d’entreprise enregistrées en France

En 2004, 42 500 entreprises ont été reprises en France, tous secteurs confondus. 17 000
sont des entreprises artisanales. L’Artisanat représente donc 40 % des reprises d’entreprise.
Certaines de ses activités attirent particulièrement les repreneurs : les transports, les réparations,
les services aux particuliers et aux entreprises, l’alimentation, etc.

Entre 2003 et 2004, le nombre de reprises d’entreprise artisanale a augmenté de 12,5 %.

Plus que jamais, la reprise est un véritable défi à relever pour l’avenir de milliers d’entreprises.
En effet, chaque année, plus de 30 000 chefs d’entreprise artisanale partent à la retraite et
cherchent un repreneur.Tous ne le trouvent pas : selon la Bourse Nationale des Opportunités
Artisanales, 10 000 entreprises viables sont menacées chaque année de disparition, faute
de repreneur.

L’Artisanat, 
premier entrepreneur de France

* le Répertoire des Métiers,
géré au niveau local 
par les Chambres de métiers 
et de l’Artisanat, recense toutes
les entreprises artisanales.

52 %

■ Services
■ Production 
■ Alimentation
■ Bâtiment

Créations d'entreprise par type d'activité en 2004

32 %

11 %

5 %

84 %
des créations d’entreprise artisanale ont lieu
dans les secteurs du Bâtiment et des Services.

Sources :
APCM / INSEE, Répertoire
SIRENE des entreprises artisanales
(RSA) 1/1/2005

APCE, La création en chiffres (2004)

APCE, « Les entreprises artisanales
créées » (juillet 2005)

APCE, « Les entreprises artisanales
reprises » (juillet 2005)

Source : APCM / INSEE, RSA 1/1/2005
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Intégrer un secteur-clé de l’économie française
L’Artisanat est la Première entreprise de France.Avec 250 métiers qui intègrent
les évolutions les plus marquantes en matière de nouvelles technologies, il
représente un secteur d’avenir pour les futurs entrepreneurs.

880 000 entreprises et 237 milliards d’euros de chiffre d’affaires 

Au 1er janvier 2005, on comptait 880 000 entreprises artisanales. Soit 60 000 de plus qu’en
1998. Le chiffre d’affaires total des entreprises artisanales représente 237 milliards d’euros.
Soit 5 % du Produit Intérieur Brut (PIB) de la France.

Un secteur créateur d’emplois

La Première entreprise de France occupe 3 millions d’actifs, dont 2,4
millions sont salariés. Un Français sur 10 travaille aujourd’hui dans
l’Artisanat. Il y a trente ans, une majorité des entreprises artisanales
n’employait pas de salariés, hormis les apprentis. Elles ont beaucoup
évolué depuis : 39 % ont adopté le statut de la SARL, contre 5 % en
1980,et 60% d’entre elles emploient aujourd’hui 1 ou plusieurs salariés.
En moyenne, chaque entreprise artisanale emploie 2,68 salariés.

Le secteur crée sans cesse de nouveaux emplois, environ 300 000
sur la période 2000 - 2005. Et cette vitalité se manifeste dès la
création d’entreprise : 25 % des nouvelles entreprises artisanales
créent des emplois dès le démarrage de l’activité, contre 17 % dans
les autres secteurs de l’économie.

L’Artisanat, acteur décisif d’un développement local harmonieux

Les entreprises artisanales sont réparties dans l’Hexagone de façon homogène selon les
zones d’habitat et de peuplement : 31 % dans les communes rurales, 41 % dans les villes
de moins de 200 000 habitants, 28 % dans les villes de plus de 200 000 habitants.

Dans les zones urbaines, ces entreprises jouent un rôle décisif dans l’animation des centre-
villes et permettent le maintien, en périphérie, d’un tissu économique de proximité
indispensable.

L’Artisanat revitalise les bourgs et les villages : solidement implantées dans les zones rurales,
ses entreprises emploient 10 fois plus de salariés que les exploitations agricoles.

Dans les départements d’Outre-Mer, enfin, les 33 000 entreprises artisanales constituent
l’ossature de la vie économique locale.

Un secteur valorisant et valorisé

Selon le baromètre « Le regard des Français sur l’Artisanat » *, 95 % des Français ont une
“bonne opinion” des artisans.Travailler dans l’Artisanat est “valorisant” selon 94 % des
personnes interrogées. Les artisans sont de mieux en mieux perçus comme des “chefs

d’entreprise” (pour 55 % des personnes interrogées, contre 44 % en
1999). Et 90 % des Français estiment que “L’Artisanat est une chance
pour un jeune qui souhaite entreprendre”.

Pourquoi reprendre 
une entreprise artisanale ? 

Nombre d’entreprises artisanales au 1er janvier 2005

818 864 

1998

819 692 

1999

824 481

2000

835 153 

2001

843 636

2002

846 320

2003

859 076

2004

879 037

2005    

Source : APCM / INSEE, RSA 1/1/2005

Sources : APCM / INSEE, RSA 1/1/2005 
APCE, « Les entreprises artisanales (créations pures) » (2005)

* LOUIS HARRIS
(pour le FNPCA) :
« Le regard des Français 
sur l’Artisanat » (Juillet 2005)
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Profiter des avantages de la reprise
Dans l’Artisanat comme ailleurs, les porteurs de projets s’orientent massivement
vers la création d’entreprises nouvelles, méconnaissant parfois les avantages de
la reprise d’une structure existante.
La reprise dans l’Artisanat permet d’avoir le choix, entre les milliers d’oppor-
tunités offertes chaque année dans des secteurs porteurs (services, transports…).
Reprendre, c’est aussi mobiliser son expérience et ses compétences au profit
d’un nouveau projet professionnel, sans repartir de zéro.

30 000 opportunités de reprise chaque année

En 2004, 33 000 chefs d’entreprise artisanale ont cherché un repreneur. Seulement la moitié
(17 000) l’ont effectivement trouvé. Cette situation va se reproduire puisque dans les dix ans
à venir, on estime à 300000 le nombre d’artisans chefs d’entreprise qui vont partir à la retraite,
et donc chercher un repreneur. Ces entreprises, en bonne santé économique, recouvrent un
large éventail d’activités. Les candidats à la reprise dans l’Artisanat ont donc des milliers
d’opportunités qui leur permettront de trouver une activité, et une entreprise, sur mesure.

Des opportunités pour tous : salariés ou entrepreneurs “extérieurs”

Dans l’Artisanat, 14 % des entreprises cédées le sont à un salarié de l’entreprise, contre 8 %
dans les autres secteurs de l’économie ; et 17 % des reprises d’entreprises artisanales sont

l’objet d’un héritage ou d’une donation à un membre
de la famille du cédant (13 % dans les autres secteurs).
Mais la majorité des entreprises cédées (56 %) le sont à
des entrepreneurs “extérieurs”, compétents dans la
gestion et le commercial : ils reprennent l’entreprise
avec les salariés, garants du savoir technique, de la
connaissance du marché et des clients.

Profiter de l’existant

Avec l’entreprise, l’acheteur reprend généralement des locaux équipés, des salariés formés,
une clientèle, des fournisseurs, etc. En ce sens, la reprise est sécurisante, pour le repreneur,
mais aussi pour les banquiers. En 2002, 73 % des repreneurs ont bénéficié d’un crédit
bancaire, en leur nom propre ou au titre de l’entreprise reprise. Le repreneur bénéficie
aussi, souvent, de l’accompagnement du vendeur, qui a lui aussi intérêt à ce que la
transmission s’effectue dans les meilleures conditions possibles.

De meilleures chances de survie 

Quelque soit le secteur d’activité, la survie des entreprises reprises est meilleure que celle
des créations pures. Parmi les entreprises créées en 1998 :
• 73 % des reprises sont encore en activité au bout de trois ans, contre 61% des créations

nouvelles ;
• après cinq ans d’exercice, 59 % des reprises sont encore en activité, contre 49 % des

entreprises nouvelles.
Différents facteurs peuvent expliquer cette meilleure pérennité : la poursuite d’une activité
existante, le secteur d’activité de l’entreprise reprise, l’expérience, le temps de préparation
et l’accompagnement du repreneur.

Pourquoi reprendre 
une entreprise artisanale ? 

13 %

■ Reprise par rachat de l'entreprise par un tiers
■ Reprise suite à un héritage ou une donation 
■ Reprise par rachat de l'entreprise par un salarié
■ Reprise par location gérance

Types de reprises dans l'Artisanat en 2002

56 %

17 %

14 %

Sources :
APCE, « Les entreprises
artisanales reprises » (2005)

INSEE Première,
« Le rôle économique 
des repreneurs d’entreprise »
(juillet 2004)

Source : APCE, « Les entreprises artisanales reprises » (2005)
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Portrait des repreneurs 
et des créateurs dans l’Artisanat 
Tous les quatre ans, l’INSEE réalise l’enquête SINE qui permet d’établir le profil
des entrepreneurs et des entreprises créées ou reprises dans l’année. La dernière
enquête a été menée en 2002. En juin 2005, à partir de ses résultats, l’Agence Pour
la Création d’Entreprises (APCE) a publié deux études comparatives sur la
création et la reprise d’entreprises, dans l’Artisanat et dans les autres secteurs.

Les repreneurs des entreprises artisanales
Source : APCE, « Les entreprises artisanales reprises » (2005)

Le profil des repreneurs

• 32 % sont des femmes 
De façon générale, les femmes reprennent plus qu’elles ne créent, et elles sont plus présentes
dans certains secteurs qui attirent davantage les repreneurs : c’est le cas de l’Artisanat des
Services, où plus de 41 % des entreprises sont aujourd’hui dirigées par des femmes.

• 64 % des repreneurs artisans ont moins de 40 ans
La reprise des entreprises, c’est aussi la relève des générations qui permet de pérenniser
l’activité d’une entreprise lorsque son patron part à la retraite.Dans l’Artisanat, les repreneurs
ont 37 ans en moyenne au moment de la reprise, contre 39,3 ans dans les autres secteurs.
64 % des artisans repreneurs ont moins de 40 ans, contre 56 % des non artisans.

Pourquoi avoir repris une entreprise ?

• Indépendance et opportunité de reprise
Le “désir d’être indépendant” est la principale motivation des repreneurs artisans.
Pour 60 % des artisans (57 % dans les autres secteurs), la décision de reprendre est aussi liée 
à une opportunité qui s’est présentée.

• Reprendre pour développer l’entreprise
69 % des repreneurs dans l’Artisanat étaient en activité avant la reprise, contre 23 % de
demandeurs d’emplois. De fait, la reprise est moins perçue que la création comme le moyen
de créer son propre emploi. Pour 54 % des repreneurs dans l’Artisanat, l’objectif principal
est de « développer fortement l’entreprise, en emploi et en investissement » (contre 48% dans
les autres secteurs).

5 %

■ Services
■ Production 
■ Alimentation
■ Bâtiment

Répartition des femmes chefs d’entreprise individuelle 
par secteurs d’activité dans l’Artisanat

72 %

10 %

13 %72 %
des femmes chefs d’entreprise 
individuelle dirigent 
une entreprise de Services

Source : DCASPL, « Les chiffres-clés de l’Artisanat » (2004)
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Profil de l’entreprise artisanale reprise

• 45 % des entreprises artisanales reprises sont des sociétés
Il y a davantage de sociétés parmi les entreprises reprises que parmi les entreprises nouvelles :
45 % contre 35 %. Les autres (55 %) ont donc le statut juridique d’ « entreprise individuelle ».
(65 % dans les créations).

70 % des reprises dans l’Artisanat sont des rachats d’entreprises financés en majorité par des
emprunts. Pour financer le rachat, 73 % des repreneurs artisans ont fait un emprunt bancaire,
contre seulement 43 % des créateurs d’entreprises artisanales nouvelles.

• Les conjoints très impliqués dans l’entreprise reprise
Les conjoints sont fortement impliqués dans la reprise artisanale, aussi bien dans la préparation
du projet que dans la direction de l’entreprise. 61 % des repreneurs dans l’Artisanat dirigent
avec leur conjoint, contre 50 % dans les autres secteurs.

• Le maintien et le développement des emplois
Avec l’entreprise, les nouveaux dirigeants reprennent généralement les salariés. C’est aussi
pour cela que la reprise des entreprises artisanales constitue un enjeu déterminant pour
l’avenir : les 300 000 entreprises qui seront cédées dans les 10 ans représentent près de
900 000 emplois.

Au-delà du maintien de ces emplois, 22 % des repreneurs artisans (et 21 % dans les autres
secteurs) envisageaient d’embaucher un ou plusieurs salariés dans les 12 mois suivant
l’enquête.

Les créateurs des nouvelles entreprises artisanales
Source : APCE, « Les entreprises artisanales (créations pures) » (2005)

Profil du créateur

• 62 % des créateurs d’entreprise artisanale ont moins 
de 40 ans

Au moment de la création, leur moyenne d’âge est de 37 ans,
contre 39 ans dans les autres secteurs.

• 82 % des créateurs sont des hommes
La proportion de femmes parmi les créateurs est moins importante
dans l’Artisanat que dans les autres secteurs où 30 % des créateurs
sont des femmes. Cela s’explique parce que plus de la moitié des
créations d’entreprises artisanales concerne le secteur du bâtiment
dans lequel les femmes sont encore peu présentes. En revanche,
elles sont de plus en plus présentes dans l’Artisanat des Services,
qui est aussi un secteur porteur en matière de créations.

7 %

14 %
■ Moins de 25 ans
■ 25 - 29 ans 
■ 30 - 34 ans
■ 35 - 39 ans
■ 40 - 44 ans
■ 45 - 49 ans 
■ 50 ans et plus

20 %

21 %

11 %

16 %

11 %
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Portrait des repreneurs 
et des créateurs dans l’Artisanat 
• Une expérience de terrain
De façon générale, le niveau de diplôme des nouveaux chefs d’entreprise est moins élevé
dans l’Artisanat que dans les autres secteurs. 51 % des artisans créateurs d’entreprise ont
reçu une formation technique, de niveau CAP ou BEP. Ayant commencé à travailler 
plus tôt, ils accumulent les années d’expérience professionnelle : plus de 10 ans d’expérience,
avant la création, pour 50 % d’entre eux.

La majorité ont travaillé en tant que salariés dans des petites entreprises de moins de 10
employés. Ce savoir-faire, et cette expérience, ils les mettent à profit pour déterminer leur
projet de création : 73 % des créateurs d’entreprise artisanale (contre 46 % dans les autres
secteurs) s’investissent dans une activité identique à celle exercée auparavant.

Pourquoi avoir créé ? 

• Créer une entreprise pour créer son emploi
La réinsertion professionnelle demeure l’objectif numéro un de la création.Avant la création,
en effet, 42 % des nouveaux chefs d’entreprise artisanale (33 % dans les autres secteurs)
étaient demandeurs d’emploi.

• L’esprit d’entreprendre 
Le “désir d’être indépendant” est aussi une importante motivation des créateurs. Il est
exprimé par 76 % des artisans interrogés (66 % dans les autres secteurs), suivi par le “goût
d’entreprendre” (58 % dans l’Artisanat, 38 % dans les autres secteurs). Un tiers des nouveaux
chefs d’entreprise, artisans et non-artisans, avaient d’ailleurs déjà créé une entreprise avant
celle créée en 2002.

Profil de l’entreprise créée

• 65 % des nouvelles entreprises artisanales sont des entreprises individuelles
Cette proportion est de 52 % dans les autres secteurs. De façon tendancielle, la part des
entreprises individuelles diminue dans l’Artisanat. Rappelons qu’en 1980, seulement 5 % des
entreprises artisanales étaient des sociétés, contre 39 % aujourd’hui.

• Des entreprises artisanales dirigées en couple 
Dans 50 % des nouvelles entreprises artisanales, le conjoint participe directement à la
direction de l’entreprise. Cette proportion est de 30 % dans les autres secteurs, où les
nouveaux chefs d’entreprise sont plus nombreux à créer et à diriger avec des associés :
56 % des créateurs non artisans sont associés, contre 35 % dans l’Artisanat.

• Des entreprises créatrices d’emplois
25% des nouvelles entreprises artisanales emploient des salariés dès le démarrage de l’activité.
Cette proportion est de 17 % dans les autres secteurs.

En 2002, les créateurs d’entreprise artisanale étaient également plus nombreux à envisager
l’embauche de salariés dans les 12 mois suivant l’enquête : ils étaient 37 % à le prévoir,
contre 25 % dans les autres secteurs.
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25 % des créateurs et repreneurs artisans ont sollicité, pour réaliser leur projet,
l’appui d’organismes spécialisés. Cette proportion est de 17 % chez les non-
artisans.

Les artisans bénéficient en effet de nombreux outils mis en œuvre à l’initiative
des Chambres de métiers et de l’Artisanat et des Organisations professionnelles.
Ces outils permettent de baliser un véritable parcours de création: mise en place
du projet, immatriculation au Centre de Formalité des Entreprises (CFE),
formation obligatoire, accompagnement au démarrage de l’activité...

Le réseau des chambres de métiers et de
l’Artisanat et des organisations professionnelles

Les Chambres de métiers et de l’Artisanat gèrent les formalités de création et de
reprise des entreprises artisanales. Elles exercent plusieurs fonctions : accueil et information
des jeunes et des professionnels, organisation de stages de préparation à l’installation,
apprentissage et formation aux métiers de l’Artisanat, accompagnement économique pour
la création, le développement et la transmission.

L’Assemblée permanente des Chambres de métiers et de l’Artisanat (APCM) fédère les
106 Chambres départementales et les 22 Chambres régionales qui offrent 400 points
d’accueil sur l’ensemble du pays (Outre-mer inclus).

APCM 
12, avenue Marceau - 75008 Paris
• www.apcm.com

et aussi 0 825 36 36 36
(numéro unique permettant d’accéder directement à la Chambre de métiers
et de l’Artisanat de votre département - 0,15 € TTC/mn) 

Boîte à outils 
pour entreprendre dans l’Artisanat  

L’OUTIL POUR LA LOCALISATION
ET L’IMPLANTATION DE L’ARTISANAT (OLIA)

Système d’information, développée au sein du réseau des Chambres de métiers et de l’Artisanat.

Il permet aux futurs chefs d’entreprise d’avoir une photographie précise de l’activité artisanale

dans un espace donné (département, canton, pays…).



Boîte à outils 
pour entreprendre dans l’Artisanat  

Les Organisations professionnelles sont réunies au sein de l’Union Professionnelle
Artisanale (UPA). Elles représentent 50 fédérations nationales regroupant quelque 4 500
syndicats départementaux, eux-mêmes regroupés au sein de 3 confédérations : la CGAD
(métiers de l’Alimentation), la CAPEB (métiers du Bâtiment) et la CNAMS (métiers de la
Production et des Services). Outre les représentations locales de ces confédérations, l’UPA
dispose de 115 représentations départementales et régionales, sur l’Hexagone et l’Outre-mer.

Les organisations professionnelles de l’artisanat mettent leur expertise à la disposition des
porteurs de projet. Elles aident les créateurs et les repreneurs d’entreprise à bien appréhender
le marché et l’environnement professionnel correspondant à l’activité qu’ils ont choisi d’exercer.

La liste et les coordonnées des organisations professionnelles de branche peuvent être consultées
à partir de l’adresse suivante : www.upa.fr/annuaire/08/08.html

UPA
53, rue Ampère - 75017 Paris
• www.upa.fr
Tél : 01 47 63 31 31  

CGAD 
15, rue de Rome - 75008 Paris
• www.cgad.fr
Tél : 01 44 90 88 44

CAPEB
2, rue de Béranger - 75003 Paris
• www.capeb.fr
Tél : 01 53 60 50 00

CNAMS
8, impasse Daunay - 75011 Paris
• www.cnams.fr
Tél : 01 44 93 20 44

9
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Boîte à outils 
pour entreprendre dans l’Artisanat  
Les outils mis à disposition par le réseau

La Bourse nationale des opportunités artisanales (BNOA) est un outil mis en œuvre
à l’initiative du réseau des Chambres de métiers et de l’Artisanat et leurs partenaires
professionnels. Actualisé en permanence, la BNOA propose environ 3 000 entreprises à
reprendre dans plus de 250 métiers représentant la diversité des savoir-faire traditionnels,
artistiques ou de haute technologie. Ces offres concernent tous les secteurs d’activité de
l’Artisanat :Alimentation, Production, Bâtiment et Services.

Toutes les offres présentées ont fait l’objet d’un diagnostic concerté entre le cédant et un
agent économique de sa Chambre de métiers et de l’Artisanat.

La BNOA permet aux cédants d’être “repérables et repérés” sur l’ensemble du territoire,
et même à l’échelle européenne.Ainsi, l’offre sort de son contexte local et est susceptible
de toucher tous les repreneurs potentiels. Réciproquement, grâce à cet outil, ces derniers
peuvent analyser les cessions dans le marché qui les intéresse et trouver l’entreprise qui
correspond le mieux à leurs attentes.

• www.bnoa.net 

Le Centre de formalités des entreprises (CFE) en ligne est dû à l’initiative de 45
Chambres de métiers et de l’Artisanat désireuses de permettre, en quelques étapes,
l’établissement du dossier de création d’entreprise et d’offrir tous les renseignements
disponibles sur le sujet.

• www.cfe-metiers.com

L’Observatoire des aides aux petites entreprises : L’ISM (Institut Supérieur 
des Métiers) a développé un observatoire des aides aux petites entreprises. Une base de
données comprenant l’ensemble des dispositifs d’aides européens, nationaux, régionaux 
et départementaux, programmés en direction des PME, est consultable sur le site

• www.infometiers.org.

Cet outil permet notamment d’identifier l’ensemble des dispositifs mobilisables sur une
commune donnée, ainsi que de visualiser le territoire d’application de ces interventions
économiques.

Pour en savoir plus sur les aides des collectivités locales, vous pouvez aussi consulter les
sites Internet des conseils régionaux et départementaux, des préfectures régionales et
départementales.

Et aussi :
Le site de « l’Artisanat. Première entreprise de France » :

• www.artisanat.info 
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Les aides de l’état
Les dispositifs d’aides à la création ou à la reprise d’entreprise sont multiples.
Et les entrepreneurs aidés, de plus en plus nombreux. Le développement de ces
aides est d’ailleurs un des facteurs expliquant la dynamique actuelle des créations
d’entreprises, en France.

Les Fonds d’Investissement de Proximité (FIP) visent à mobiliser, sur un territoire
donné, l’épargne de particuliers, grâce à des dispositions fiscales avantageuses.

• www.pme.gouv.fr

Les aides liées à l’installation des entreprises dans les Zones Urbaines Sensibles

• www.ville.gouv.fr

Les aides au financement des petites entreprises et par l’épargne de proximité :
Le Prêt à la Création d’Entreprise (PCE) favorise l’accès au crédit bancaire des créateurs et
des repreneurs de petites entreprises.

• www.bdpme.fr

Les aides liées à la lutte contre le chômage et pour la réinsertion professionnelle
des demandeurs d’emploi :
• Aide aux demandeurs d’emploi créant ou reprenant une entreprise (ACCRE) : exonération
de charges sociales et maintien du revenu dans les premiers mois de la vie de l’entreprise.

• Chèques-conseil : chèques servant à financer des heures de conseil pour l’élaboration du
projet et le démarrage de l’activité.

• Encouragement au Développement d’Entreprises Nouvelles (EDEN) : dispositif d’aide
financière et d’accompagnement à la création ou à la reprise d’une entreprise.

• www.travail.gouv.fr

Les mesures de la Loi pour l’initiative économique
Entrée en vigueur entre 2003 et 2004, cette Loi comprend un ensemble de mesures visant
à simplifier la création d’entreprise , faciliter la transition entre le statut du salarié et celui
d’entrepreneur, financer l’initiative économique, permettre l’accompagnement social des
projets, favoriser le développement et la transmission de l’entreprise etc

• www.pme.gouv.fr

Et, pour plus de renseignements sur ces dispositifs, vous pouvez vous rapprocher des
services de l’État et des organismes impliqués dans leur mise en œuvre :

• www.service-public.fr

• www.pme.gouv.fr

• www.caissedesdepots.fr

Boîte à outils 
pour entreprendre dans l’Artisanat  

Pour en savoir plus :
Agence Pour la Création
d’Entreprises (APCE) :

www.apce.fr

Fédération des Centres 
de Gestion Agréés (FCGA) :

www.fcga.fr

Et aussi :
Le site de 

« L’Artisanat. Première
entreprise de France » :

www.artisanat.info


